







R-3492-2002 Phase II

Réponses de l’AIEQ aux demandes de renseignements 

de l’Union des Consommateurs

Question 1.1 et 1.2 :

Selon les données compilées par Statistiques Canada, les Québécois consacrent un plus grand pourcentage de leurs dépenses en électricité et combustible que l’ensemble des canadiens. Vu sous cet angle, considérez-vous toujours que les Québécois sont plus avantagés que les citoyens des autres provinces? Croyez-vous que, pour comparer la situation énergétique des ménages canadiens, il suffise de comparer les tarifs d’électricité dans les différentes régions du Canada?

Réponse :


L’AIEQ dans ce présent dossier a examiné avec rigueur la proposition d’Hydro-Québec Distribution relative à la prestation du service électrique. Nous maintenons notre position à savoir qu’après avoir couvert les coûts de prestation de service raisonnables et rétribué le capital à sa juste valeur, les tarifs d’électricité résultants continuent de représenter un avantage économique important tant pour les ménages que pour l’industrie québécoise.

Question 2.1 :

En dehors d’un volet adapté du PGÉE, quels autres programmes structuraux suggérez-vous pour permettre aux clients à faibles revenus de minimiser leur facture d’électricité.

Réponse :


La réforme de la structure tarifaire envisagée par le distributeur dans la phase 3 de la présente cause pourrait apporter des éléments de solutions à cette problématique pour autant que la réforme des structures reflète les coûts encourus par le Distributeur.


Notons que le PGÉE en soi pourrait permettre une réduction importante de la facture des consommateurs qui se prévaudront des différents volets de ce PLAN. À titre d’exemple l’utilisation adéquate de Thermostats électroniques pourrait entraîner des économies de chauffage allant jusqu’à 10%. Il en va de même pour des interventions mineures à l’enveloppe thermique des bâtiments concernant essentiellement le colmatage des infiltrations d’air. L’avantage à court terme du PGÉE réside dans le fait que ce Plan est prêt à être implanté et qu’une adaptation de certaines modalités de ce Plan pour les ménages à faibles revenus est tout à fait possible à brève échéance. 

Question 2.2 :

Veuillez expliquer comment ces programmes pourraient bénéficier aux clients à faibles revenus?

Réponse :


En favorisant une utilisation judicieuse de l’électricité.

Question 3.1 :


Avez-vous évalué si les subventions pour la réfection de l’enveloppe thermique de logements loués par des ménages à faibles revenus entraîneraient des effets pervers?

Réponse :


Il est vrai que la rénovation des logements pourrait entraîner une hausse des loyers annulant de ce fait même les économies énergétiques provoquées par ces rénovations. Cependant, il serait possible, à notre avis, d’assortir certaines conditions aux subventions accordées pour la rénovation pour empêcher les propriétaires de procéder à de telles augmentations .

Question 3.2 :


Si oui quels seraient-ils?

Réponse :

Voir réponse en 3.1

Question 4.1; 4.2 et 4.3:

Croyez-vous que la Régie, avec la collaboration d’HQ et des intervenants, pourrait parvenir à définir, discuter et approuver des programmes de support pour permettre aux ménages à faibles revenus d’éliminer l’impact monétaire des hausses de tarifs demandés par Hydro-Québec, avant le 1er avril 2004? Si oui, quels programmes et quel calendrier proposez-vous à la Régie? Si non, la Régie devrait-elle maintenir le gel des tarifs jusqu’au lancement de ces programmes?

Réponse :


Oui. Cependant nous sommes conscients que le délai est court. Il faudra donc user d’imagination, tabler sur les solutions disponibles et opérationnelles, bien cibler, sans exagération, la clientèle à supporter et surtout éviter les débats de procédures. Dans ce sens, nous croyons que l’adaptation du PGÉE à ce segment de clientèle serait la voie à privilégier. Nous maintenons notre position à l’effet que le Distributeur devrait, par la tarification de ses services, couvrir ses coûts et obtenir un rendement raisonnable sur le capital investi et que le coût de ce programme structurel de support devrait être assumé par l’actionnaire, à même le rendement qu’il réalisera sur les activités du Distributeur, estimé à 255 M$ en 2004.

Question 5 :

Veuillez indiquer quelles démarches l’AIEQ a faites jusqu’à présent auprès du gouvernement pour qu’il assume ses responsabilités quant à la redistribution de la richesse et finance des programmes d’aide pour les ménages à faibles revenus qui seraient particulièrement affectés par les hausses de tarifs demandés par Hydro-Québec.

Réponse :


La mission de l’AIEQ est clairement définie en préambule à son mémoire. En conséquence l’AIEQ n’a pas pour mandat de faire des représentations auprès du gouvernement dans le sens souhaité par l’Union des Consommateurs. Cependant en tant que citoyen corporatif elle soumet à la Régie sa préoccupation face à la problématique concernant les ménages à faibles revenus.
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